
Document réalisé par le Conseil Départemental 

17/07/2024  

 

 ATELIER ET CHANTIER  

D’INSERTION  
 

 

  

  

L’Aménagerie 

  

BENEFICIAIRES  

Peuvent être embauchées en ateliers et chantiers d’insertion (ACI), les personnes sans 

emploi et rencontrant des difficultés sociales et professionnelles, notamment : 

- les jeunes de moins de 26 ans en grande difficulté, 

- les bénéficiaires de minima sociaux (RSA, ASS…), 

- les demandeurs d’emploi de longue durée, 

- les travailleurs reconnus handicapés.  

DURÉE DU PARCOURS  

  

Au minimum 4 mois, renouvelable dans la limite de 24 mois maximum. 

 

La durée hebdomadaire de travail du salarié varie entre 20 et 35 heures hebdomadaire. 

  

 LIEUX  

  

Lieux d’intervention :  69 route de Lyon 03000 Moulins et   

40 rue Albert Einstein 03100 Montluçon  

Coordonnées du siège: 29 rue de la fraternité 03000 Moulins  

  

PRESCRIPTEURS  

• Pôle emploi,   

• Cap Emploi,   

• Conseil départemental via les EIE 

• Mission locale,   

• Cap emploi,   

• CHRS,   

• Assistantes sociales, organismes de formation,   
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• point info jeunes …  

 et autres prescripteurs habilités par l’arrêté du 21 septembre 2021* 
 

Lien vers l’ Arrêté du 1er septembre 2021 fixant la liste des critères d'éligibilité des personnes à un parcours 

d'insertion par l'activité économique et des prescripteurs mentionnés à l'article L. 5132-3 du code du travail 

 

DESCRIPTION  

Présentation :  

  

L’aménagerie est un chantier d’insertion porté par l’association Viltaïs qui a choisi comme 

support d’activité le mobilier de seconde main.   

  

Il vise à réduire les déchets, permettre une transformation locale, responsable et solidaire.  

  

Il œuvre par ce biais à transformer ou revaloriser un objet usagé en pièce unique grâce au 

travail de salariés qui participent à cette mise en valeur tout en bénéficiant d’un 

accompagnement socio-professionnel.  

  

Les activités proposées :  

La mise en situation de travail permet de monter en compétences dans des domaines 

complémentaires et variés :  

  

• La couture,   

• la tapisserie d’ameublement,   

• le travail du bois,   

• la logistique, la manutention,   

• la vente,   

  

L’accompagnement proposé :   

Accompagnement socio professionnel :  

  

- accès aux droits,   

- ateliers numérique,   

- accès logement,   

- gestion du budget,   

- aide à la mobilité,   

- techniques de recherches d’emploi  

- estime de soi  

- recherche de stages  

  

Lien vers le site internet de la structure :    

https://amenagerie.fr  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044011209
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044011209
https://amenagerie.fr/
https://amenagerie.fr/

